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BIO-UV GROUP 
Société Anonyme au capital de 14 154 679€ 

Siège social : 850, Avenue Louis Médard, 34400 Lunel 
527 626 055 R.C.S Montpellier 

 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE MIXTE 

DU 12 JUIN 2026 
 

Résultat des votes 
 
L’Assemblée Générale Mixte de la société s’est tenue le 12 juin 2026 
 

- Nombre d’actionnaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance : 28 
- Nombre d’actions et de voix des actionnaires présents, représentés ou ayant voté par 

correspondance : 5 324 144 actions représentant 5 478 485 voix, 
 
L’ensemble des résolutions proposées par le Conseil d’administration a été adopté selon les modalités ci-après, 
à l’exception de la 7ème résolution qui a été rejetée.  

 

Résolutions 
Total des 

voix 
exprimées 

Nombre 
d’actions 

Proportion 
du capital 

représentée
1 

Voix pour Voix contre Abstentions  
Vote  

Nombre %2 Nombre %2 Nombre %3 

RESOLUTIONS A CARACTERE ORDINAIRE  

1ère résolution 
Approbation des 
comptes sociaux 

5 478 485 5 324 144 39,24 % 5 467 424 99,80% 11 061 0,2% - - 
 

Adoptée 

2ème résolution 
Approbation des 

comptes 
consolidés 

5 478 485 5 324 144 39,24 % 5 467 424 99,80% 11 061 0,2% - - 

 
Adoptée 

3ème résolution 
Affectation du 

résultat  

 
5 478 485 5 324 144 39,24 % 

 
5 478 485 100% - - - - 

 
Adoptée 

4ème résolution 
Constat de 

l’absence de 
nouvelles 

conventions 
réglementées  

 
 

5 478 485 
5 324 144 39,24 % 4 970 567 90,73% 507 918 

9,27
% 

- - 

 
 

Adoptée 

5ème résolution 
Renouvellement 

de Mme 
Stéphanie Le 

Beuze en qualité 
d’administrateur 

5 478 485 5 324 144 39,24 % 5 467 424 99,80% 11 061 0,2% - - 

 
 
 

Adoptée 

 
1 Par rapport au nombre d’actions ayant le droit de vote à savoir 13 569 162 actions 
2 Par rapport aux voix exprimées 

3 Par rapport aux voix ayant participé à l’AG 
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6ème résolution 
Programme de 

rachat d’actions 
5 478 485 5 324 144 39,24 % 4 472 679 81,64% 1 005 806 

18,36
% 

- - 

 
 

Adoptée 

 

RESOLUTIONS A CARACTERE EXTRAORDINAIRE 

7ème résolution 
Autorisation pour 

attribuer 
gratuitement des 
actions existantes 

5 478 485 5 324 144 39,24 % 3 317 594 60,56% 2 160 891 
39,44

% 
- - Rejetée 

8ème résolution 
Modification de 
l’article 25 des 

statuts – 
convocation des 

actionnaires 

5 478 485 5 324 144 39,24 % 5 478 485 100% - - - - Adoptée 

9ème résolution 
Mise en harmonie 
de l’article 25 des 
statuts – record 

date 

5 478 485 5 324 144 39,24 % 5 478 485 100% - - - - Adoptée 

RESOLUTIONS A CARACTERE ORDINAIRE 

10ème résolution 
Pouvoirs 

5 478 485 5 324 144 39,24 % 5 478 485 100% - - - - Adoptée 

 
 


